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NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE
(De notre correspondant particulier.)

-j- Le colonel Rodolphe Schmidt. — Demission du colonel E. de la Rive. —
Les nouveaux insignes d'officiers. — Budget militaire.

II est bien tard pour signaler la mort, passee presque inapergue et

survenue le 27 juillet, du colonel Rodolphe Schmidt. Cependant son nom
reste attache äla plupart des travaux entrepris depuis un tiers de siecle pour
l'amölioration et le renouvellement des armes k feu portatives en Suisse.

II y aurait ingratitude, au moment de son deces, ä ne pas rappeler les

Services qu'il a rendus et la röputation que lui ont valu, au dehors, comme
ä l'interieur de nos frontiöres, ses travaux techniques el ses publications
sur l'armement de l'infanterie.

Rodolphe Schmidt naquit ä Bäle en 1832. Ses parents Ie destinaient ä

l'industrie cle la soie, mais de bonne heure, il montra des aptitudes mar-
quees pour l'armurerie et la technique cles armes ä feu.

Recrue d'infanterie en 1853, lieutenant en 1855, capitaine de chasseurs
en 1860, il s'oecupait avec passion soit dans ses Services militaires, soit
au civil des questions de tir. En 1870, nous le trouvons major d'infanterie,
en 1871 major k l'etat-major general, en 1876 lieutenant-colonel, enfin en
1887 colonel d'infanterie.

Des 1801, un travail de concours sur un nouvel armement de l'infanterie

suisse avec un fusil de precision de petit calibre, h- fit remarquer. II
obtint un premier prix, et sa nomination comme contröleur d'armes suivit
en 1804, comme contröleur en chef en 1867. A cette epoque il fut place ä

la tete de la commission chargee d'etudier l'introduction du chargement.

par la culasse. Trois ans plus tard, en 1871, sur son initiative, la fabrique
d'armes föderale etait creee provisoirement et definitivement en 1875.

R. Schmidt en fut Ie premier directeur et demeura en fonction 24 annees,
jusqu'en 1894. Pendant cette longue periode, il a dirige toutes les
transformations auxquelles donna lieu l'armement de notre infanterie.

Xous ne saurions epuiser la liste des publications qu'il a fait paraitre,
et dont la valeur technique est incontestable. Citons parmi les principales

: Le developpement des armes ä feu tSchaffhouse 1869); Les armes
suisses ä repetition, fusil, carabine, mousqueton (Bäle, Geneve, Lyon,
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1873); Les armes ä feu portatives, avec atlas, 56 planches chromolithogr.
(Bäle, Geneve, Lyon 1877); Les nouvelles armes ä feu portatives, 23 planches

chromolithogr. 11889), etc.
Le colonel B. Schmidt a longtemps collabore aussi k VAllgemeine Militär

Zeitung de Darmstadt.

M. le colonel E. de la Rive quitte le corps d'instruction. Le Conseil
föderal a accepte sa dömission avec remerciements pour les Services rendus.

La determination de M. le colonel de la Rive cause de vifs regrets dans
le corps des officiers, dans celui des officiers cle Ia Suisse romande
spöcialement. Ils aimaient k recevoir, dans Ies öcoles centrales, l'enseignement

de cet officier qui, ä une competence militaire unanimement reconnue,

Joint les qualitös d'un brillant et savant professeur. Ses lecons ötaient
un modöle d'exposition claire et substantielle, et de plus inspirees
toujours par un esprit pratique qui en doublait l'attrait. Aussi, dans le

discours qu'il a prononce ä la fin de la derniöre crilique des manceuvres, le
chef du Departement militaire a-t-il pu faire remarquer l'influence des

öcoles centrales sur les progres realises par nos troupes, surtout en ce

qui concerne la cohösion entre les diverses armes.
Le colonel de Ia Rive prend ä titre defin'-tif le commandement de la

lle brigade d'infanterie que ses fonctions n'avaient permis de lui conferer
qu'ä titre provisoire.

Les dernieres grandes manoeuvres ont permis de vörifier pratiquement
un certain nombre des critiques ölevees contre les nouveaux insignes
d'officiers. Ces insignes ont öte trouves mal commodes ä deux points de

vue : celui de la lecture des grades et celui de leur maintien en bon etat.
Au point de vue de la lecture des grades, il faut un coup d'ceil exerce

pour distinguer les etoiles sur les pattes d'epaule. Or sur urgent ou
argent sur or se detache mal. Mieux vaudrait faire de l'insigne sur les öpaules
un simple motif döcoratif, et reporter les etoiles sur le devant du col ou
elles seraient plus apparentes.

La difTerence n'est pas assez marquöe non plus entre les officiers
superieurs et Ies officiers subalternes. Jadis, une estafette distinguait facilement

ä distance un commandant de regiment d'un adjudant cle bataillon.
Les galons d'or de l'un, blancs de l'autre etaient une indication süffisante.

Aujourd'hui la confusion est continuelle. Les etoiles ne ressortent pas sur
les pattes d'epaule, et, ä cinquante pas, les trois galons etroits du capitaine

font ä l'ceil le möme effet que Ies deux galons plus larges du
lieutenant-colonel. De lä des erreurs de personnes etile frequents retards dans
la transmission des ordres.

A ces inconvönients s'ajoute celui de l'usure extremement rapide des
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nouveaux insignes. Passementerie döjä trös coüteuse, eile en est rendue

plus coüteuse encore. Le döpartement militaire ne pourrait-il pas la faire
confectionner dans les arsenaux qui la livreraient au prix de revient? On

affranchirait ainsi Ies officiers de l'obligation de recourir ä des tailleurs
qui abusent de la Situation, et l'on mettrait un terme ä maints vilains ra-
contars que la mauvaise qualite des nouveaux insignes a fait naitre. Quelques

jours de pluie suffisent pour les rendre inmettables.
Les officiers subalternes se plaignent eu outre d'une autre cause de

döterioration : la courroie du sac. Gräce ä celle-ci, la patte d'epaule, au
bout de vingt-quatre heures, affecte une forme coneave tout ä fait gro-
tesque.

Le departement militaire fedöral rendrait un signalö Service aux
officiers et s'attirerait leur reconnaissance ä tous, en se hätant de reviser, sur
cette question des insignes, le recent röglement. L'expörience l'a
condamnö; plus vite on en reviendra, mieux cela vaudra.

Ne serait-il pas trös simple de fixer les etoiles sur le devant du col et
d'orner l'epaule d'un trolle par exemple, k l'ancienne maniöre frangaise,
en passementerie souple et non rigide ce qui est disgracieux, or ou
argent suivant l'arme, et meme en laine noire pour la tenue d'exercice? La
tresse large remplacerait le tröfle chez les officiers superieurs, et tout
serait dit.

Dans tous les cas, quelle que soit la decision de l'autorile militaire
quant ä la forme et ä la nature des insignes, nous nous permettons
d'insister au nom de tous nos camarades pour le changement Ie plus prompt
possible du systöme actuel.

L'attribution au corps d'armee des troupes de landwehr ler ban
demande que le matöriel de corps de ces troupes soit identique ä celui de
l'elite. Le budget pour 1899 prevoit l'acquisition des fourgons de brigade
et de regiment et de la voiture sanitaire regimentaire. Est prevue egalement

la premiöre des quatre annuitös qui permettront de doter les bataillons

des fourgons, des voitures ä munition et des outils de pionniers
reglementaires. On compte, enfin, complöter le matöriel de cuisine de tous
les bataillons, elite et landwehr I, en leur donnant des chevalets metalliques,

pliables, pour la Suspension des marmites; coüt, 12 700 fr., somme
aussi repartie sur quatre annees.

Les capitaines de batterie seront heureux de trouver dans ce möme

budget un « poste >> pour premier achat de quarante caisses de bureau
destinees aux « chefs de batterie et officiers du train » ; ils les reclamaicnt
depuis si longtemps Ces caisses seront semblables ou ä peu prös ä Celles
des quartiers-maitres.

Les premiöres acquisitions pour le parc de la compagnie d'aerostiers
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figurent aussi au budget de 1899. Ce sont: 1 fourgon avec un ballon, 1 voi-
ture-treuil, 1 generateur ä hydrogene. 1 ballon gazometn-, 1 chaudiere ä

vapeur avec pompe k compn-ssion, 1 garniture de tubes avec une voiture
de transport et les fourgons necessaires. « Nous pensons completer l'an-
» nee prochaine, dit le message, le parc d'aerostation, par l'acquisition
» des deux autres garnitures de tubes avec leurs voitures de transport
» ainsi que le prevoit la loi. »

Les exigences de l'artillerie de forteresse continuent ä ötre importantes.
Comme toujours, dans la fortification, un ouvrage en appelle un autre,
l'armement se perfectionne, et il faut constituer des reserves, qui n'existaient

pas ou peu jusqu'ici. Les depenses les plus fortes concernent 2 canons de
12 cm. en acier-nickel pour le (iothard; 4 canons de meme genre pour
St-Maurice, enfin deux piöces ä tir rapide de 5,3 cm. ct deux obusiers de

reserve de 12 cm. pour le Gothard. Une partie de ces acquisitions, celle
des canons de reserve, entre autres, ont ötö votees antörieurement.

Les canons de 12 cm. de position, qui jusqu'ici tiraient sur plateforme,
sur simples coins cle reeul, vont ötre munis de freins de reeul hydrauliques;

ce perfectionnement permeltra un tir plus rapide et plus sür tout
en exposant moins et en fatiguant moins le materiel. Une somme de
32 000 fr., repartie en deux annuitös, est prevue pour cette transformation.

CHRONIQUE AULEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Toujours le nouveau projet militaire. — Mutations et promotions de göneraux,
— Les officiers joueurs. — Publications nouvelles : Verdy du Vernois,
grand Etat-Major, major Kunz. — Le nouveau canon. — Un detachement
de signaleurs.

A diverses reprises, je vous ai parle des fausses nouvelles qui circulen t
ä l'endroit du projet militaire dont s'oecupera le Parlement cet hiver. II
semble qu'aujourd'hui, le silence se soit fait pour un temps, ce qui n'est.

pas pour ötonner; l'attention est retenue ailleurs par les evenements
sörieux et palpitants qui se döroulent et se suceödent ä l'envi. Quand on en

reviendra ä ce memorable projet, vous verrez que les faits me donneront
raison; on ne pense nullement ä former les troisiömes bataillons des
nouveaux regiments on augmentera simplement l'effeciif des rögiments
actuels, qui est extrömement' faible et ne compte guöre plus de cent hommes

par compagnie. On creera trois nouveaux corps, ou plutöt, entendons-
nous, on en constituera les etats-majors. sans creer les corps eux-mömes.
Au surplus, on peut toujours s'attendre ä d'autres surprises quand paraitra

l'Annuaire militaire.
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— Le mois de septembre a vu se produire un assez grand nombre cle

mutations d'officiers supörieurs, mais en somme peu de promotions. Des

•deux generaux des 7e et 10o corps qui ont pris part aux manceuvres
imperiales, Tun, de Seebeck, a etö nomme chef honoraire du 31e rögiment:
l'autre, le lieutenant-gönöral v. Mikusch-Buchberg avance au grade de

general d'infanterie. Ont passe ä la retraite ou ä disposition, ie gouverneur
de Mayence, general d'infanterie v. Ilolleben, ainsi que le commandant de

Strasbourg, lieutenant-gönöral Leo, et le chef de la 5e division, lieutenant-
general v. Natzmer, qui avait pris, il y a six mois, la succession du gönöral

v. der Colt/. Le general de Holleben a ötö remplacö ä Mayence par le
commandant de la 22« division de Cassel, lieutenant-göneral baron de

Collas qui lui-möme a eu comme successeur le prince Leopold de

Prusse, le fils du « prince rouge ». A v. Natzmer suocede le lieutenant-gönöral

Köpke.
Le baron de Collas est ne en 1841 et entra en 1860 dans rinfanterie. II

fit la campagne de 1866 et passa ensuite ä l'Acadömie de guerre. Le
gönöral de Manteuffel s'interessait ä lui; aussi, en 1870, de Collas suivit
Manteuffel ä l'ötat-major de la premiöre armee, puis ä rarmee du Sud et k

l'armöe d'oecupation. 11 resta attache ä la personne du feld-maröchal
jusqu'en 1876, öpoque oü il devint chef de compagnie. II continua sa carriöre
soit dans l'ötat-major, soit dans la troupe; en 1891, il commandait en

Wurtemberg une brigade d'infanterie; ensuite, en 1895, une division.
Le prince Leopold, lui, est de 1805. II a fait ses premiöres armes dans

l'infanterie et dans la cavalerie, il commanda ensuite le regiment des gardes

du corps, puis une brigade d'infanterie de la garde: en dernier lieu,
la 4e brigade de cavalerie. C'est le duc Albrecht de Wurtemberg qui lui
suceöde. Le jeune duc appartient ä la branche catholique ä laquelle re-
viendra le tröne de Wurtemberg apres la mort du roi actuel et de son
fröre Guillaume.

— Vous avez certainement entendu parier de la querelle de jeu qui
s'est produite entre officiers de la Garde. Un officier aecusait un camarade
d'avoir trichö. Inutile d'entrer dans les dötails, sauf ä dire que l'un des

trois officiers en cause doit ötre le prince höreditaire de Saxe-Cobourg
premier-lieutenant au premier regiment de la Garde ä pied. II a fallu...
sevir: on l'a transfere dans un regiment hessois, ä Darmstadt, celui des
grenadiers garde du corps (Leib-Grenadiere) en lui conferantle grade de

capitaine et de chef de compagnie. Singuliöre facon de punir que d'accorder

cle l'avancement, vous conviendrez
— Le monde des livres a etö d'une föconditö ötonnante le mois passe

¦et c'est encore la librairie Mittler et Sohn qui tient le record des ouvrages
nouveaux. Je ne citerai que quelques-unes des publications Ies plus
remarquables.

1898 43
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Tout le monde connait les Etudes sur la conduite des troupes (Studien
über Truppenführung), du general Verdy du Vernois. Le colonel de Goss-

ler, cousin du ministre cle la guerre, et commandant du 4e regiment
d'infanterie de la garde, prepare une nouvelle edition de ces « ötudes » en les
conformant aux reglements nouveaux et aux formations actuelles de

l'infanterie. La premiere livraison vient de paraitre, sous le titre : La division

d'infanterie dans le corps d'armee (Die Infanterie-division im Verbände
des Armeekorps).

La section historique du grand Etat-Major publie: Les preparatifs de

guerre en Prusse et les plans d'operation de 1805 (Die preussischeu Kriegs-
vorbereitungen u. Operationspläne von 1805», ainsi que les Entreprises du
detachemenl von Boltenstern dans la vallee du Loir, les ?ö et 27 decembre

1870. Le major Kunz continue ses publications sur les Exemptes tirös d<-

l'histoire de la guerre de 1870-71, en nous donnant dans les cahiers 8 et
9 : Les exemples pour le combat de feets et pour le combal des hauteurs et
des bas-fonds (Beispiele für das Waldgefecht u. für den Kampf um Höhen
und Schluchten). Cette publication vous Interessent tout specialement en
Suisse oü votre terrain boise et coupö a heaueoup d'analogie avec ceux oü
l'auleur prend ses « Exemples. »

— La livraison de septembre des Jahrbücher für die deutsche Armee
und Marine contient dans les Vues dans le domaine technique militaire que
publie avec un rare talent, cliaque trimestre, le major a. D. .1. Schott, quelques

informations qui pourront intöresser vos lecteurs, principalement
ceux des armes speciales. Les renseignements donnös dans un pröcödent
numero sur le nouveau canon c 90 sont completes dans cc sens que la

Charge est formee d'une poudre moins brisante que pröcödemment; cette
poudre a la forme de tubes et a l'apparence exterieure de la filite ou de

la cordite. Le poids de la charge est de 0'-580 au heu de 0k040, toutefois
le quotient de chargement est reste le meine.

La mise en main des troupes du nouveau canon esl trös avancee :

toutes les brigades en seront pourvues ä la lin de l'annöe.
On continue les essais en Allemagne avec les appareils de signaux

optiques. Aux manoeuvres imperiales de l'annee derniere, on a fait usage
d'un appareil ä feux (Blitzapparat). Les lettres sont reprösentöes, comme
dans l'appareil Morse, par des apparitions lumiin-uses courtes ou longues.
De jour ces « eclairs » sont produits par des r.icons de soleil reflechis par
un miroir, de nuit ou par un temps couvert par une (lamme d'acötylene.
Quatre hommes font partie d'um- Station: l'un telegraphie, un öcrit, deux
regoivent les depeches. On peut transmettre jusqu'ä 00 mots ä la minute;
les stations peuvent correspondre jusqu'ä 10 km.

On a fait dernierement usage aussi de fanions k signaux. Dans les

exercices de printemps du corps de la Garde, en particulier dans les ma-
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nceuvres de cavalerie de Tempelhol", du 11 juin, on a forme un dötachement

de signaleurs ä fanions d'un olficier et de 25 hommes pris ä l'ecole
rle sous-officiers de Potsdam. Les signaleurs ont fait parvenir une quarantaine

de rapports sur la marche et les mouvements de l'ennemi marquö.
D'apres les « Etats » de 1897 et de 1898, tous les regiments de la cavalerie
seront equipes de « l'appareil de patrouilles de cavalerie » qui se compose
d'un tölöphone et d'un appareil optique.

Le meme article auquel je fais allusion donne des renseignements suile

ballon eerf-volant dont je vous ai parle ä diverses reprises dans mes

chroniques, et sur lequel j'aurai l'occasion de revenir; il contient aussi une

description trös instruetive de la fabrique de cartouches de Polte ä Suden-

burg-Magdeburg, et de Ia fabrique de poudre von Förster oü se preparent
les poudres sans fumöe et des poudres brisantes de divers genres.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

¦'; L'impöratrice Klisabeth.— Le fusil ä repetition M. 1895. — Encore le röglement

de service ilo la cavalerie. — Augmentation des troupes d'infanterie de

landwehr. — Uno mödaille commömorative du jubile imperial.

Sa Majeste l'impöratrice Elisabeth, cette noble et excellente femme, entre
toutes digne d'estime et de regret, est morte. Un sort imprövu l'a retranchöe

du nombre des humains; eile est tombee victime du coup sce'örat
d'un miserable assassin.

Les peuples d'Autriche-Hongrie, tristement surpris, pleurent avec leur
monarque bien-aime sur la mort de leur souveraine. L'armee en deuil
garde en ces jours d'angoisse un silence afllige. Profondement frappöe,
eile se serre, en cette borrible, en cette indescriptible desolation, autour
ch- son empereur, de son auguste monarque, sur la töte duquel s'abattent
plus de malheurs et d'amerlumes qu'il n'est donnö ä tout un peuple de

pouvoir supporter. Dieu garde, Dieu protöge notre empereur.

De divers cötös, la presse indigene et etrangere s'est oecupöe d'un
nouvel armement de l'infanterie austro-hongroise. Le fusil ä repetition
M. 1895 constituerait ce nouvel armement. Presente sous cette forme, ce

renseignement est errone.
Depuis la fabrication du fusil jusqu'ici en usage, fusil M. 1888-90, cette

arme a öte utilisöo pendant dix ans. Dans ce laps de temps, eile a subi

une detörioration — c'est le cas de toutes les armes ä feu — qui a mis en
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question son emploi en temps de guerre. En outre. la reserve de l'armement

demandait ä ötre completee, en raison cle l'augmentation des elfectifs

et de la creation cles formations nouvelles. Or. pour la fabrication ä

entreprendre, c'eut etö rielicule de ne pas tenir compte des progrös realises

dans la technique des armes ä feu. C'est pourquoi, au lieu d'en rester

au fusil M. 1888-90, on a construit un nouveau fusil M. 1895, qui, tout en

utilisant la möme munition ct permettant. le meme maniement que celui-lä.
benelicie des innovations et des ameliorations introduites dans la technique

des armes ä feu portatives
Ce nouveau fusil, dösignö sous le nom de fusil M 1815. est depuis trois

ans dejä connu. En 1896, sa construetion a obtenu la sanetion supörieure
necessaire pour autoriser sa conslruction, et depuis 1897 il a commrnce
ä etre mis en mains de la troupe.

Le fusil ä repetition de 8 mm M 1895, prösente divers avantages sur
l'arme precedente. Le plus appreciable de ces avantages est, sans contre-
dit, son poids röduit. Ce poids est de 3,4 kilos, au lieu de 4,:i kilos qur
pese le fusil M. 1888-90. Gräce ä cette diminution de poids de prös d'un

kilogrammo, il a öte possible, sans charger ('nomine davantage. d'augmenter

dans une importante mesure, sa dotation en munition.
Un autre avantage tactique röside dans le changement du sysleme de

hausse. La hausse k ressort a ötö remplacee par une hausse ä cadre.
Pour le but en blanc, la hausse est rabattue: eile doit etre dressee pour
toutes les autres distances. L'officier peut ainsi d'un coup d'oeil s'assurer

que la hausse est bien placöe. Elle supprime aussi l'incommode ligne
de mire latörale en usage precedemment pour le tir aux grandes
distances.

Aulre avantage: il n'est plus besoin. avec ce Systeme de hausse, de

former les joues de la hausse et. le canon d'un seul bloc: on evite ainsi

une source de frequenls defauts dans la construetion du canon, notamment

dans le forgement si complique de la partie renforcee du canon qui
Supporte le pied de hausse. Par lä döjä, on a obienu un allögement de

l'arme. Mais 1'allegetnent principal provient du choix d'une. qualitö
speciale d'aeier dont la grande resistance a permis de reduire sensiblement
l'epaisseur des parois du canon.

La fermeture du fusil a regu une amelioration trös importante. A la

place de l'ancien systöme de fermeture ä verrou asymötrique, on lui a

appliquö le verrou ä t.enons symetriques du mousqueton M. 90. Ce verrou
est plus court et de 0 kg. 23 plus leger. Gräce ä la repartition symetrique
du reeul sur les surfaces plus grandes des deux tenons du verrou, le

mecanisme souffre moins et la söcuritö du tireur est augmentee. De plus les
vibrations irregulieres du canon qui se prorluisaient lors du döpart ciu

coup, avec le Systeme de fermeture asymötrique, disparaissent, et la
precision du tir est amelioree Dans la fermeture dn mousqueton, la douille
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est legerement dögagöe apres le depart du coup, et il laut moins de force

pour l'ouvrir; il n'y a pas ä eraindre que les douilles se grippent et il
n'est pas nöcessaire d'employer un outil special pour le demontage. par
exemple un poingon, comme pour la fermeture de l'ancien fusil

Exterieurement le nouveau fusil prösente cette diflörence que le canon
est recouvert d'un füt leger en bois, semblable ä celui du fusil suisse
M. 89, systöme Schmidt, et ä celui du mousqueton suisse M. 93, Systeme
Männlicher. Gräce ä cela. le canon du fusil ne peut pas s'arquer et il est
devenu superflu de le munir d'un garde-main special en cas d'öchaulfe-
ment par le tir.

Du reste, le fusil M. 1895 a encore subi toute une serie de modifications,
quant ä la construetion de ses differentes piöces, et sur lesquelles je ne

m'ötendrai pas davantage.
Le fusil M. 1895 a ötö prösentement etabli en cinq types differents:

Fusil d'infanterie M. 1895, destine ä completer l'armement et ä remplacer
les fusils hors d'usage ; — mousqueton M. 1895 pour l'armement de la
cavalerie ; — carabine ä repötition M. 1835 pour Parmement des troupes
techniques et des eleves des ötablissements d'öducation et d'instruction
militaire, — mousqueton de gendarmerie M. 1895, pour la gendarmerie
autrichienne; — enfin mousqueton de marine.

L'arme que l'on avait donnöe jusqu'ici ä la cavalerie, le mousqueton
M. 90, est destine ä armer les troupes du train qui avaient encore le

mousqueton Werndl.
Dans lous les Etats militaires on fait des essais pour doter la cavalerie

d'une nouvelle arme ä feu de inain. En Autriche meme, oü la cavalerie est
armöe du revolver, maintenant toul ä fait demode, M. 70, on a döjä essaye
i-n 1897, dans divers regiments de cavalerie et d'artillerie, cinq nouveaux
modöles de pistolets ä repetition. Parmi ces cinq modeles, on en a distingue

deux qui ont öte juges commodes ä manier et -pratiques, mais encore

trop delicats comme armes de guerre, ce sont le pistolet automatique de

Proth et le revolver de petit calibre de Gasser. Ensuite de ces essais, le

ministre de Ia guerre a retourne ces armes ä leurs inventeurs en les invi-
tant ä y apporter les perfectionnements necessaires, en vue de les
soumettre ä de nouveaux essais.

Le ministere de la guerre n'a donc pris aucune decision, relativement ä

l'introduction d'un nouveau pistolet de cavalerie.

Comme l'annongait döjä la chronique de septembre, le röglement cle

service de la cavalerie autrichienne (ceuvre du general de cavalerie V.

Edesheim) en vigueur depuis plus de trente annöes et dont les prineipes
dirigeants avaient servi de modöle ä l'ötranger, vient d'ötre remplace par
un nouveau reglement distribue ä la troupe en juillet 1898.
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Cette nouvelle ödition ou plutöt cette revision du röglement de cavalerie

a ötö pröparee de longue main. Pendant les trente annöes, en eilet,
qu'il a ötö en vigueur, le röglement a öle mis ä l'öpreuve d'une fagon re-
pötee par la troupe et c'est ä la suite de maintes modifications qu'il a enlin
ötö accepte en sa forme actuelle.

Exterieurement le nouveau reglement se distingue de l'ancien par le

fait qu'au lieu d'etre imprime comme ce dernier en caracteres allemands, i!

est, comme tous les nouveaux röglements, imprime en lettres lal.ines. Son
volume est, en outre, beaucoup plus röduit.

La tendance ä simplifier, ä ordonner la matiöre d'une facon logique et
rösumee, l'effort qu'on a fait en vue de la clartö des expressions, ainsi

que pour reduire au strict necessaire le nombre des commandements, tout
cela se fait sentir d'une fagon tres heureuse.

Les illustrations sont dues au crayon du celebre peintre militaire baron

Myrbach.
Non content de changer la disposition du contenu, on s'est efforcö de

rendre autant que possible identiques les commandements poui- l'exercice
ä pied et ä cheval. Cela afin d'eviter que le soldal, au regu d'un ordre, soit
force d'executer un mouvement difförent suivant qu'il est ä pied ou ä cheval.

Du reste ce röglement, qui se rapproche beaucoup de celui des troupes
non montöes, lui a fait plus d'un emprunt.

Nous ne pouvons examiner ici les nombreux changements pratiques
qu'il renferme. Signalons seulement une innovation caracteristique en ce

qui concerne le combat ä pied de la cavalerie, qu'on a rapproche pour
autant que cela etait possible du röglement d'infanterie.

Lorsqu'on met pied ä terre pour le combat par le feu, 2 ä 1 hommes
seulement par peloton restent pour tenir les chevaux. Ces hommes
doivent remettre leur carabine au\ grades, ce qui permet de meltre tous les

fusils en ligne. Les cavaliers sont, en outre, plus rapidement en seile lorsqu'il

s'agit de repartir. Le peloton pied ä terre forme en essaim (en

tirailleurs) s'appelle maintenant « Essaim » (Schwam). L'ancien « essaim »,

par contre, s'appellera desormais « Patrouille ». Les salves d'« Essaim »

sont donc remplacöes par des salves de « Patrouille ».

Les changements portent, du reste, specialement sur les amöliorations
pratiques et laissent intact le caractere gönerai de l'ancien reglement dont
les prineipes reconnus justes sont maintenus. On peut donc dire que le

nouveau reglement n'est, en somme, qu'une edition revue et amelioree de

l'ancien, devenu par le long usage si familier ä la troupe. En un mot, il
porte en lui l'empreinte du progres et peut etre considere comme reussi.
car il repond ä toutes les exigences actuelles. On peut aflirmer qu'il sera
bien accueilli de la troupe, dont il va devenir desormais l'Evangile militaire.

La cavalerie l'appreeieia comme il le mörite.
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Le Verordnungsblatt, du 2 septembre, a publiö l'ordonnance depuis
longtemps alteudue sur l'augmentation des troupes d'infanterie de la landwehr
imperiale et royale.

Jusqu'ici cette troupe formait 26 regiments, donnant un total de 92

bataillons, plus un cadre de reserve de 26 bataillons. On a pris huit de

ces cadres de reserve et l'on a cree ä leur aide 8 nouveaux bataillons de

premiöre ligne, ce qui porte ä 100 le nombre de ces bataillons et ä 29 les

regimenls qu'ils forment. De ceux-ci, 13 sont ä quatre, 16 ä irois bataillons.

Les trois nouveaux rögiments sont repartis: un, le 30e, dans Ie
commandement de Josephstadt; les deux autres, nos 35 et 30, dans le commandement

de Lemberg. Li-u.r numerotage non suivi provient de ce qu'il faut
voir dans leur formation le commencement seulement des projets
d'augmentation.

Concurreminent avec cette creation de trois rögiments a ete decidöe
celle de deux nouvelles places de generaux de brigade de landwehr, de
teile facon que les commandements de brigade de landwehr ä Leinberget
ä Josepbstadt comportent maintenant deux gönöraux ch- brigade de landwehr

Les autres commandants de districts de landwehr conservent
comme adjoint, avec le general de division de landwehr, un seul general
de brigade.

A la formation des trois nouveaux regiments de landwehr correspond
['Organisation de trois nouvelles circonscriptions cle recrutement de
landwehr. Möme circonstance pour les circonscriptions de landsturm.

A l'occasion du 68me anniversaire de, sa naissance. Sa Majestö l'empereur

a fait le 18 aoül de l'annöe courante un don ä rarmee et au regne.
II s'agit d'une Medaille commömorative du jubile, temoignage durable de

reconnaissance pour le fidele aecomplissement du devoir, la fidelite au
service et la duree des Services rendus. Les soldals courageux qui consa-
erörent corps et biens ä la döfense du monarque et de la patrie comme
ceux qui, en temps de paix, ont rempli avec devouement leurs obligations
militaires seront fiers de porter sur leur poitrine ce signe distinetif de

l'honneur. II en sera de möme de ceux qui ont consacre leur vie au
Service civil; eux aussi seront heureux de recevoir cette marque de la recou-
naissante estime de leur souverain.

Cette recompense s'adresse ä trois categories de personnes : aux
militaires et gendarmes ; aux fonctionnaires civils ; enfin aux employes ayant
quarante annees de service.

La medaille de Ia premiere categorie est d'or ou de bronze. La medaille

d'or, decoröe d'un aigle aux ailes etendues, auquel eile est suspendue.
est destinee aux officiers ayant cinquante ans de service actif. La mödaille
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de bronze (sans aigle1, est destinee ä tous h-s autres militaires. Elle est
portee au cötö gauche cle la poitrine et retenue par le ruban de l'Ordre
de Frangois-Joseph Sur l'avers, Ia töte de l'empereur avec ses noms et
titres ; sur le revers, une couronne de laurier et de chöne entourant
l'inscription : Signum Memoria:, et les dates 1818-1898 en chiffres romains.

La mödaille- de la deuxieme catögorie est identique ä Ia premiöre»
moins la couronne de laurier. Celle de la troisiöme catögorie remplace la

legende du revers par l'inscription : XXXXannorum et la legende Signum
laboris fideliter peracli. Los medailles de ces deux derniöres categories
sont en bronze ; elles sont portees suspendues ä un ruban rouge.

La delivrance de Ia medaille commömorative du jubile aura lieu le
2 döcembre prochain, anniversaire de l'arrivee au pouvoir de l'empereur.
Elle sera accueillie par l'armee avec la plus grande reconnaissance, car
la medaille sera le temoignage de l'aff'ection que porte ä ses soldats

l'empereur et roi, leur chef supröme,

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Une petilo reetifiealion.— Encore un nouveau ministro.— Los mameuvres.—
Le nouveau oanon de campagne. — Projet de reglement d'artillerie.

J'ai ini-iie pendant tout Ic mois de septembre une vie fort aeeidentöe.
Un des rösultats de mon Vagabundage est que les öpreuves de ma chronique,

ecrite ä Mourmelon, n'ont pu parvenir ä me rejoindre, et que cette
chronique contient des inexactitudes que j'aurais supprimöes ä la lecture.
Le paragraphe relatif aux Operations du 31' corps est la reproduetion d'une
Information que j'avais precedemment envoyöe ä la direction de la Herne,
et qui ne cadrait plus tres bien avec mes notes röriigees au camp de

Chälons : de ii, une iiicoherence qui n'a pu manquer d'etonner les
officiers qui me font l'honneur de me lire. De möme, je n'avais pas clit du
gönöral Zurlinden qu'il ötait « appuye par un cabinet decide ä faire la lumiöre
et ä poursuivre les faussaires, determine lu:-möme ä öpurer les bureaux
de l'etat-major ». J'ai dit, ou plutöt j'ai ecrit (et ma detestable ecriture
n'en est pas au premier mauvais tour qu'elle me joue), j'avais ecrit : « S'il
est appuye..., s'il est döterminö lui-meme..., il est de ceux qui pourront rendre

la confiance au pays. »

Hölasl j'avoue que je ne l'avais pas, moi, cette confiance. Si on veut se

reporter ä ma chronique de janvier, on verra lecas que je fais du gouverneur

de Paris. C'est un homme qui a eu de la chance. 11 vient d'en avoir
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encore, en quittant le ministere avec tous les honneurs de la guerre ou,
si vous le preförez, en quiltant le ministöre ch- la guerre avee tous les

honneurs, malgre qu'il y ait fait assez pauvre figure.
Cequi, entre autres details, me parait donner sa mesure, «-'est que, ä

ses yeux, le criterium de la diseipline est l'uniformite. Que, dans une

caserne, il trouve les paquetages placös de la möme fagon sur les
« planches ä bagages » de toutes les compagnies, il sc declare satisfait
et ne demande rien de plus. Cet asservissement ä im modele unique, est,
d'aprös lui, la preuve que le chef a bien tout son monde dans la main.
Pauvre raison, sans doute, ä une epoque oü on s'efforce de developper
les initiatives et de donner essor aux individualitös. Si, möme pour ces

vetilles, on en est ä imposer des types. si un capitaine n'est pas libre
de faire etaler dans ses chambröes les serviettes de ses hommes, s'il est
force de les faire suspendre par la ganse au & crochet töte de lit » de

droite, aprös qu'elles ont ötö nouees vers le milieu, oii donc et en quoi
veut-on qu'il exerce cette independance qu'on pretend lui conferer? On

en est ä vouloir que tout et que tous soient coulös dans les memes
moules. Si ce n'est pas le general Zurlinden, c'est un oflicier de son öcole

qui disait recemment: « Dans mes inspections, je m'attaehe ä un detail
Si, pour tous les hommes d'une escouade, ce detail est regle de la möme

fagon, je me dis que ce caporal a du commandement. Si c'est dans la
demi-section que je constate cette identite, j'en conclus que le sergent
sait se faire obeir, et, en remontant ainsi de proche en proche, je finis par
nie rendre compte de la facon dont le chef de corps sait imposer ses
volontös ä son personnel, me disant que, s'il obtient de lui leur parfaite
exöcution en ce qui concerne une vetille, comme le placement du petit
bidon, a fortiori il doit l'obtenir pour les questions essentielles.» Des

generaux habituös ä juger ainsi les choses et ä tenir en si piötre estime

1'independance d'autrui, sont-ils capables de se döbrouiller au milieu des

subtils problömes de conscience que la politique leur pose? Sont-ils en
etat de voir les choses de haut? Ont-ils la liberte d'esprit, la luciditö de

jugement qui permettent de dömöler le point faible ou douteux d'une

question? C'est dans l'application de quelque röglement qu'ils cherchent
|a Solution de tous les problemes qui se presentent ä eux. Ils ne sont

pas de taille ä les aborder en face et seuls ä seuls.
Le genöral Zurlinden en a fait Ia triste experience. Aussi apte que qui

quo ce soit ä caracoler sur le front des troupes, ä inspecter la tenue d'un
regiment, il a manquö d'indöpendance quand il a eu de viriles resolutions
ä prendre. II s'est dörobe et s'est retire dans la coulisse. La complaisance
de son successeur l'a remis ä la place qu'il avait quittee quelques semaines

auparavant, et il est redevenu gouverneur de Paris, comme devant,
ce qui lui a permis de faire incarcerer l'ex-colonel Picquart, coupable
d'avoir denonce des faussaires, et aecusö ä son tour d'en etre un. Triste
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retour, messieurs des choses d'ici-bas! Et le retour des gens est parfois
aussi triste que celui des choses.

Pour s'installer au ministöre de la guerre, le general Chanoine a quittö
le commandement de la Ire division d'infanterie qu'il exergait ä Lille,
n'ayant guöre de chance d'arriver plus haut. A plusieurs reprises on avait
parle de le mettre ä la töte d'un corps d'armee; jamais il n'avait reussi ä

s'y faire nommer, et il devenait trop vieux pour avoir chance de « decro-
cherla timbale ». II a trouve mieux, puisque le voici maintenent chef de

nos forces de terre. C'est un petit homme grassouillet, quelque peu be-

donnant, ä l'oeil vif, au feint frais, ä la demarche alerte, au langage net et
bonhomme. Pour militaire, il n'en a pas fair du tout, avec sa grosse barbe
et son allure bon enfant. Pour cavalier, il ne fest guöre. encore que les
hasards du tirage au sort, lorsqu'on a liceneiö le corps de rötat-major,
l'ait fait verser dans les chasseurs ä cheval. Bref, il sort de l'ordinaire de

nos gönöraux ä panache. II rappelle un peu, par son extörieur, le genöral
Pierron, ce benedictin dont les ouvrages sont des monuments pröcieux
pour les travailleurs. Mais il a plus de jeunesse et d'apparence de sante.
Sa figure respire la bonne humeur et la bienveillance, qualites qui ne siö-

gent pas souvent sur la physionomie quelque peu dure de l'auteur des
Methodes de guerre au XIXe siecle. Moins erudit que lui, moins verse dans
Ies choses du passe, il est, par contre, infiniment plus ouvert aux choses

contemporaines. 11 a beaucoup « roule » : en Kabylie et en Chine, au Japon
et en Bussie. II connait ä fond Ia langue de ces divers pays, et aussi
l'allemand, et l'auglais pareillement.

II est vrai que, dans les circonstances oü il arrive au pouvoir, il ne

suffit pas d'ötre polyglotte, rond en affaires et avisö. II faut posseder les

plus hautes qualites intellectuelles et une äme fort au-dessus du commun.
Le gönerai Chanoine est-il arme pour la lutte terrible qu'il va avoir ä

soutenir? Personne ne saurait le dire des ä present: l'avenir nous l'apprendra.
Les premiers engagements ne sont pas pour donner en lui une confiance

aveugle; mais on sait que les döbuts sont toujours ce qu'il y a de plus difficile,

et nous nous garderons bien de juger sur les apparences, souhaitant
du fond du cceur que le cabinet Brisson ait eu enfin la main heureuse.
Nous aurons certainement ä reparier du gönöral Chanoine et de l'ex-eolonel

Picquart. Ilevenons-en donc aux manceuvres qui, reserves faites de
I' « Affaire » et de tout ce qui s'y rattache. ont ötö « la grande alfaire » du

mois dernier.
Beconnaissons toutefois que ceci a beaucoup soufTert de cela. Les

annöes precedentes, quand on entrait chez n'importe quel bon bourgeois.
on y voyait clouöe au mur la carte des manceuvres sur laquelle des epingles

quotidiennnement piquees indiquaient Ies positions des armees. On

lisait les recits de Leser dans le Figaro, d'Ardouin-Dumazet dans le Temps

ou cle Barthelemy dans le Journal, comme s'il se füt agi de lacorrespon-
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dance d'un Boileau accompagnant nos armees, en qualitö d'historiographe.
de l'autre cötö du Rhin. II se melait quelque peu de snobisme et de ba-

dauderie, sans doute, ä cette ardeur chauvine et militaire avec laquelle
on se passionnait pour les hauts faits de tel general ou les prouesses ac-
complies par tel rögiment. En 1898, hölas! ces preoccupations qui, apres
lout, avaient le merite de ne pas faire de mal, d'aulres preoccupations
plus angoissantes les ont etoullees, et on cherchait plus, dans les feuilles
publiques, ä se renseigner sur les combats que se livraient la Verite et le

Mensonge, on s'intöressait plus ä la lutte du Socialisme contre l'Antisömi-
tisrne, qu'on ne lisait les mesures prises par le general Kessler ou qu'on
ne s'amusait de la deconvenue eprouvee le 10 par le 3e corps '

Et cependant Ies Operations de cette annöe möritaient qu'on les re-
(.ardät de prös, d'autant que, au lieu d'une reprösentation ä grand fracas,

comme pröcödemment, c'est deux qu'on en donnait. I! est vrai que celle
du camp de Chälons a eu lieu ä huis clos ou, du moins, n'a eu que tres

peu cle spectateurs. Je vous ai ecrit, au commencement de septembre,
qu'on avait beaucoup exagere en pretendant qu'on ne pourrait rien voir.
A la vöritö, je n'ai pas \u grand'chose; mais ce n'est point qu'on m'ait
empöehö de regarder, c'est surtout que, en realite, il n'y a pas eu grand'chose.

J'ai öte frappe de voir l'allure schömatique des combats lour
constante invraisemblance, l'asservissement de leur evolulion ä des cli-
clies classiques sans que le commandement ait jamais paru regarder la

Situation face ä face, avec son simple bon sens. Je connais trop le general
Jamont pour ne pas voir clans cette allure qu'il a donnöe aux Operations,
ou qu'il leur a laisse prendre, un dessein prömöditö dont le but nröchappe.
On dirait une gageure. Certains officiers m'ont conte que le göneralissime
dösapprouve ces exercices ä feu d'armes combinöes et qu'il avait voulu
leur donner lc coup de gräce. D'aulres prötendent que, se sentant, malgrö
toutes les precautions, entoure d'espions ct d'indiscrets, il s'est ainuse ä

leur donner le change et ä les mystifier. Ceci expliquerait la facilite que
j'ai eue ä voir tout d'assez prös. J'ai pu ainsi rapporter pas mal de notes.
mais j'hösite ä les mettre en ordre, ne voulant pas. si mystilication il y a, m'y

1 Voici commenl le correspondant cle la France militaire conte cetle pelile hisloire:
Dans la journee du 9, deux officiers d'approvisionnement de la division provisoire,

voyageanl en cliemin de fer el ne se preoccupanl nullement de la presence dans leur
compartiment d'un monsieur en civil, avaienl eu la malheureuse idee d'öchanger leurs
im pressions sur les ordres recus el de se raconler qu'ils allaient parlir le soir meme, ä

minuit, dans une direclion determinee. l.e monsieur en civil, qui n'elail aulre qu'un
oflicier appartenant ä l'elat-major du gönerai Tournier. s'empros'.a de telegraphier a son
« palion ¦ la conversation qu'il venait d'enlendre, el ce dernier eonlremanda aussilöt
les ordres qu'il avail donnes. Telegraphe, bicyclistes et eslafelles. on eut recours ä lous
les moyens, et la 4Üe division quilla ses cantonnements ä 11 heures du soir au lieu ile
4 heures du malin. de lelle sorle que, lorsque les leles de colonne de la division Bour-

gey se presenierent ä Florenl et ä Vienne-Ie-Chäleau, elles trouverent en face d'elles la
40' division qui les empecha de passer.
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laisser prendre. Comme je nie rends trös bien compte que je ne distingue
pas trös bien, j'attends qu'on eclaire la lanterne. Ajournant donc la narration

et la discussion des övönements, je me bornerai, pour aujourd'hui, ä

dire cm mot de la diseipline. Elle m'a paru quelque peu... cotonneuse,
möme dans le 6e corps. Un exemple entre cent: j'ai ötö invite k dejeuner

par uu colonel et il m'a fait manger avec tous ses ofliciers ä la cantine, en

depit d'un ordre du general de division interdisant formellement aux
ofliciers de se faire nourrir par les cantiniöres. Le meme genöral avait pros-
c-rit non moins impitoyablement le port des pantalons en toile, et tout le

monde en portait. 11 avait prescrit le port du bonnet de police, et j'ai vu
des lieutenants qui n'avaient möme pas juge utile d'apporter les leurs

De la Champagne, je me suis transporte dans le Nivernais, oü j'ai passe
Ies trois journöes des 9, 10 et 11. J'espörais voir appliquer, par les Iroupes
placees sous le commandement du gönöral de Negrier, les prineipes que
cet eminent homme de guerre a poses dans sa note retentissante dont
i'ai donnö l'analyse et signalö le caractöre revolutionnaire au mois de juin
dernier. Le directeur des manceuvres ayant innove, ses sous-ordres avaient
cru pouvoir faire de meme, ne se rendant pus compte d'une loi bien connue

de la nature... humaine: quand on prend des libertes, on commence

par prendre celle des aulres et on ne leur en laisse pas. Defense fut donc
intimee aux generaux de formuler chacun sa doctrinc. Celle du maitre
devait suffire.

En ces quelques jours, ce qui m'a le plus frappe, hölas c'est qu'on ne

s'y est pas conforme, le general de Negrier ayant renonce ä ses projels. soit
qu'il ait tenu compte des manifestations de l'opinion, qui ne leur avait

guöre ete favorable, soit que le minislöre lui ait intime l'ordre de se
conformer ä la rögie, c'est-ä-dire aux reglements. Faut-il voir lä un « tres bei

exemple de carrure et d'elevation d'idöes » Le colonel Robert, qui appröcie

ainsi son oesistement et qui l'en fölicite, s'exprime ä ce sujet en ces
termes: « Ce n'est point le moment, quand Thorizon s'assombrit, de modifier

les bases de notre tactique : il faut, en cela comme en tout, que nous

ayons le bon sens de nous serrer autour de ce qui existe et de ne pas
compromettre, par des entrainements inopportuns, les doctrines et les

institutions qui nous regissent depuis de longues, annees. » D'apres lo

correspondant de la France militaire, l'explication serait trös difförente et
infiniment plus terre ä terre :

- Cette premiere journee de mamreuvre (celle du '.)). fournit peu d'en.seigne-
ments, öcrivait-il de Moulins, le 1'? : c'est un essai, une mise cn main.

» Pourtant on a pu y voir quo les formations thöoriques (c'est-ä-dire, sans
doute, reglementaires) sunt si bien ancrees dans los cerveaux que los formations

Negrier n'ont pu les faire oublier.
7. Bien mieux : ees dernieres n'ont pas paru sur le champ de bataille

Personne n'a pense ä les appliquer. Personne n'a songe ä protester en les vovant
oubliöcs >.
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J'en ötais donc pour mon döplacement inutile. Non que je n'aie encore
eu l'occasion de griffonner bien des notes, dont je comple, un jour de
loisir, relever les indications essentielles, tout en ne me dissimulant pas que
ce n'est pas sur trois journöes, passees sur un terrain qu'on ne connait

pas, qu'on peut ötablir un jugement sür. Heureux et bien malins ceux qui,
sur un döfile ou sur une Operation de guerre, peuvent baser une appreciation

saine de la valeur iles chefs de la solidite cles troupes, de l'habilete

des dispositions tactiques, etc., etc. Je sais bien qu'il suffisait k Cuvier
d'un bout d'os pour reconstituer un animal tout entier. Quand je dis que je
le sais bien, je m'entends : je sais bien qu'on le prötend, mais j'ignore si

c'est vraiment vrai. Toujours est-il que j'admire les officiers etrangers qui,
n'ayant guöre vu que ce qu'on leur a montre, ou ce qu'on leur a laisse voir,
formulent des verdicts dans des interviews. Je les admire, car ou ils ont,
en effet, bien observe les choses, ou c'est qu'ils paient d'aplomb pour se

debarrasser des indiscrets et des göneurs. J'ajoute qu'ils observent une
röserve trös diplomatique, panachant eloges et critiques dans la jusle
proporlion pour donner ä leur langage du piquant et. du ragoüt...

Un peu vexe, j'allais nie replier en bon ordre, lorsqu'on m'a suggöre
l'idee de pousser une pointe dans Ie Nord en me faisant valoir diverses
considerations. l.e ler corps d'armöe est celui que commandait naguere le

general de Franee, et vous vous rappelez sans doute que j'ai reproduit tout
au long, il y a deux mois, les recommandations qu'il ;ui a faites en partant.
II ötait interessant de voir le rösultat qu'avaient bien pu produire ces
dispositions testamentaires d'un cle nos officiers les plus estimös. D'autre

part. l'occasion semblait bonne pour aller etudier les evolutions du
rögiment ä quatre bataillons. Les deux divisions manoeuvraient separement:
la premier?, dans les environs de Saint-Omer; la seconde, sous les murs
de Cambrai.... ou plutöt sous ses ex-murs, car la place vient d'etre dö-
mantelee. Des effectifs aussi faibles ne peuvent executer que des Operations

simples et il doit ötre plus facile de les suivre que de s'y reconnaitre
dans les mouvements de grandes unites.

J'ai donc file dare dare sur les points que cles amis bien renseignes
in'avaient indiques. et j'ai pu assister d'abord au passage de l'Aa, ä Fau-
quembergue, par la 2e division, puis au döploiement de toute une division.
ä l'ouest de Cambrai. Dois-je avouer que, de lä encore, je suis rentre presque
bredouille A 1'afTaire de Fauqueinberg.ie, la necessite de passer la
riviöre par les deux ponts de la ville, aprös avoir traverse la ligne du chemin

de fer, a entraine cles invraisemblances choquantes. L'ennemi etait
figure par un rögiment pröleve sur la division, cc qui avait exagöremenl
affaibli celle-ci. L'escalade du mamelon de la Foresl par l'artillerie, laquelle
aurait eu tout avantage, ce me semble, ä se faufiler par les ravins d'Au-
dinethun, mais ce qui pourtant, je le reconnais,l'eüt mise plus en l'air, cette
escalade a notablement retarde l'entröe en action des batteries. en
supprimant entre les deux armes combattantes la coordination necessaire.
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Sous Cambrai. l'ennemi etant figurö par un bataillon de chasseurs ä

pied, la division est restee intacte : ses quatre rögiments fournissnient
donc un ensemble de seize bataillons que, de la position que j'occupais,
sur le plateau de la Maison Neuve, j'ai pu voir se deployer d'une fagon
merveilleuse. Lc poudroiement qui les gönait ne me genait pas. moi,

pinsque je regardais vers le couchant, et j'ai pu suivre leurs mouvements
dont j'ai admire la correction. Mais je n'ai pu, comme j'en avais l'intention,
descendre dans le detail, voir le röle assigne aux lieutenants-colonels.
m'assurer do la fagon dont se fractionnait chacpie regiment, observer ce

que devenaient les fractions de seconde ligne, ni s'il y en avait en troisieme
ligne. L'engagement marchait d'un tel train qu'on avait peine ä le suivre.
Songez que le front de bataille s'est avancö de trois kilomötres en une
heure de combat a commence vers 7 '/4 h., f our prendie lin avant 8' h i

et, en ces 80 minutes, l'artillerie a execute pour le moins dix ou douze
mises en batterie. Le plus clair de toute 1'atTaire a ötö de nie fournir l'occasion

de voir de prös le gönerai Chanoine, qui devait ä quelques jours de

lä devenir ministre de la guerre et qu'alors je ne connaissais pas.
J'ai pourtant remarquö la suppression presque complöte du « rideau

flottant sans cohösion, errant le plus souvent ä l'aventure, expose sans
cesse ä ötre pris entre deux feux » que formaient naguere les öclaireurs.
Serait-ce donc que les theories du general de Negrier, si elles n'ont guöre
de succös dans sa propre armöe, en auraient davantage ailleurs N'est-
ce pas plutöt que les sages conseils de l'ancien commandant du lpr corps
d'armöe ont ötö öcoutös et mis ä profit. Sur d'autres points, il m'a semble

cpi'on ne s'en ötait pas assez inspirö: l'infanterie « n'a pas gardö assez

longtemps la formation par le flaue, qui est plus flexible, plus maniable et

qui est moins vulnerable que la formation en ligne. » Pendant le combat,
il m'a paru que les liaisons etaient mal assurees el que, par suite. lös

uniles combattantes ne restaient pas suffisamment en relations entre
elles. Pour rartillerie, au contraire (flu moins. pour celle de Ia ff division),
j'ai ötö ömerveillö de la fagon dont eile a su se corriger des döfauts que le

genöral de France avait signalös en ces termes :

'.< Les batteries n'arrivent pas toujours sur los positions aussi rapidement
iiu'elles le pourraient. Les coinniandants de batterie. comme les commandants
de rartillerie, perdent du temps dans leurs reconnaissances: en outre, ils so

pröoccupenl trop de döfiler leurs pieces... Les coinniandants de l'artillerie nc
fonl pas assez souvent preuve d'initiative. De lä, dos pertes ,\o temps qu'il
serait facile d'eviter. »

A la verite, — et j'en ai döjä cht un mot, — il y a eu encore quelque
lenteur ä l'affäire de Faucambergue. On a perdu du temps ä reconnaitre
la position, ä en faire möme le dessin, ä venir s'y installer. On a paru y

mettre quelque affeetation, et c'est ä dessein, par Systeme, m'ont affirme

certains officiers, qu'on a lait durer, comrne ä plaisir, les preliminaires de
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l'ouverture du feu. La premiere division. eile, y a öte plus rondemi nt ou,
si vous le preferez, plus carremeiit. Döferant aux instructions de son
ancien genöral en chef, eile a fait preuve de la plus heureuse initiative et
eile a apporte ä ses deplacements une preslesse qui donne une haute idee
de rinstruetion du personnel, de la qualite des attelages ot cle la mobilite
du nouveau matöriel.

Celui-ci, que j'ai pu voir d'assez prös, est fort bas sur roues. Le canon
est fort long. II est peint, ainsi que l'afTüt et le reste des voitures, en gris
bleute, couleur qui etonne les yeux habituös ä l'ancien vert olive de l'artillerie

et qui etonne egalement Fc-ntendement des gens qui voient proscrites
du champ de bataille Ies teintes claires, puisqu'on bronze les armes pour
öviter les reflets de l'acier, puisqu'on lait passer les musettes en toile au

brou de noix, puisqu'on substitue les attelages de robe sombre aux
attelages blancs. On m'a explique cette anomalie par le fait que l'obligation
impörieuse, pour ee matöriel tres voyant, de se soustraire absolument
aux vues, döterminera les officiers ä recourir toujours au tir masque contre
lequel ils ont certa'r.es preventions

La piöce est pourvue ä droite et ä gauche de deux plaques pare-eclats
et. de deux siöges sur lesquels des servants restent assis pendant le tir,
car la piöce seule bouge, l'affüt restant immobile. (II va sans dire que, aux
grandes manoeuvres. comme on tirait ä blanc, la piöce ne reculait ni ne

sursautait. Mais le fait que des hommes restent sur l'affüt pendant le tir
prouve que le maleriel jouit d'une stabilite parfaite).

Le caisson qui se niel, botte ä botte, c'est-ä-dire roue ä roue, avec la

piöce, a ötö justement compare aux « machines-chaufferettes dont on fait

usage dans les gares pour apporter les bouillottes chaudes jusqu'aux por-
tieres des wagons ». Les pourvoyeurs y prer.nent la munition qui est

analogue ä une cartouche de fusil demesuröment grossie, et, ötant. tout
contre la piöce, ils n'ont pas ä courir pour porter les charges. Dans une
batlerie en action, on ne voit donc plus ce va-et-vient de personnel que
l'on observait autrefois. C'est clans Ie plus grand calme, avec le plus
profond silence, que se mai dent ces engins terribles qui lancent la mort par
rafales.

J'ai dit ä la page 371 cle la lieoue que la rafale est une succession de

six coups. Eh bien, montre eu main, eile ne dura pas plus de quinze
secondes, ce qui fait 24 coups ä la minute. 11 ne s'agit ici, je le rappelle,
eine d'un tir ä blanc ; mais en quoi la prösence d'un obus ralentirait-elle
le feu, du moment que le canon ne se depointe pas? Resterait pourtant
ä savoir si eile peut ötre obtenue reellement dans loutes les conditions cle

terrain et sous toutes les inclinaisons. En tous cas, il est certain que cette
vitesse est prodigieuse.

Chose-assez singuliöre. Dans les batteries que j'ai vues, une seule

piöce faisait feu. .l'ignore pourquoi. On m'a dit que, pour eviter le net-
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toyage de toutes les bouches ä feu, Operation que la complication du

niöcaiiisinc rend fort dölicate, on n'en voulait employer qu'une faible fraction

; on m'a dit. que c'etait pour faciliter le contröle du döcbargement et
se mettre ä l'abri d'accidents graves du genre de ceux qui se sont
produits l'an dernier avec des gargousses ä blanc oubliöes dans l'äme; on
m'a dit que c'ötait poui- empecher le gaspillage des munitions. Je vous
donne ces raisons pour ce qu'elles valent. Elles ne m'ont paru sörieuses
ni les unes ni les autres.

Les batteries ötaient ä quatre pieces; mais il n'en laut tirer aucune
conclusion, car les anciennes batteries de 80. de 90, de 95, qui ötaient ä

six pieces sur pied de guerre, n'en attelaient habituellement que quatre
aux manceuvres d'automne.

Quant aux groupes, de ceux que j'ai pu observer, les uns etaient ä

deux batteries, les autres ä trois. Probablement celte disposition avait

pour objet l'experimentation comparative des deux organisations. Je n'ai

pu savoir laquelle a donne les meilleurs resultats.
J'ai etö emerveille, je le röpete, de la rapidite cle la mise en batterie.

I'.lle egale celle qu'on obtenait avec l'ancien matöriel. Si j'y insiste, c'est

que certains artilleurs s'ötaient plaints devant moi des pröcautions fort
longues et minutieuses auxquelles on les astreint lors de Ia Separation des

deux trains et avant l'ouverture du feu. S'ils ont voulu dire que, la rapiditö

du tir ayant pour le moins decuple, la rapiditö de la mise en batterie
n'a rien gagne, soit. Mais, sans doute, ils pensaient differemment, car je
leur ai entendu soutenir que, entre l'ordre d'oecupation d'une position et
le commencement du tir, il s'öcoulait un temps mort considerable ce qui
constituerait un danger d'un caractöre special et inhörent ä l'outillage
actuel. A ce sujet, un Journal special publiait les considerations suivantes

que je reproduis ä titre de curiosite, puisque j'ai vu, de mes yeux vu,

que, en quelques minutes, deux ou trois au plus, une batterie se trouvait.

comme par Ie passö, en etat d'ouvrir son feu :

« L'artillerie se trouve dans la Situation oii ötait l'infanterie avec le fusil ä

baguette dont le chargement ötait trös lent. Sinn avait alors procede par salves.
il se serait produit aprös chaque decharge une longue interruption du lir. ä la
faveur de laquelle l'ennemi aurait pu se jeter sur le front et enfoncer la ligne.
Pour conserver toujours un certain nombre d'armes on ötat de faire fou. les

mousquetaires avaient adoptö divers moyens. eelui-ei entre aulres :

» Tous les rangs cllargeaient leurs armes. Ils s'agenouillaient alors, ä l'exception

du dernier, qui faisait feu par-dessus la töte des camarades, et aussitöt apres
se remettait ä charger. En memo temps, l'avant-dernicr rang se relevait, faisait
feu et ehargeait. Puis le suivant faisait de möme, et ainsi de suite, de sorte

que le dernier rang sc trouvait pret ä recommencer, au moment oii lo premier
venait de finir.

» De toute nöcessitö, il faudra. dans la mise en jeu des batteries, adopter une
succession du möme genre. un clievaucliemenl entre celles qui agissent et
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celles ipii se pröparent, si on no veut jamais so trouver pris an döpourvu,
puisipi'il lanl pouvoir profitor des occasions les plus l'ugilives. Co nc serait

pas la peine d'avoir des batleries qui laneenl un obus par seconde ' s'il fallait
un ipiarl d'heure ou vingt minules poui- döolaneher l'ongin, ainsi que nombre
de bons esprits Ie prötondent.

» Quanl ii l'idöe qui germe dans certains cervcaiix. d'assimiler ces engins ä

des mitrailleuses, ei ä vouloir en doter chaque regiment d'infanterie pour les

öparpiller sur le champ do bataille, afin de lesdiluer en quelque sorte et de les
rentlro plus insaisissables. eile so heurte ä des inipossibilitös sans nombre, ot
ä celle-ci tout d'abord qu'on ne peut confier la direclion d'un de ces appareils
rio precision qu'ä des officiers, alors que les chefs de piöce sont simplement
des marechaux des logis.»

A cette objeetion, il est vrai, j'ai entendu repondre par l'exemple de Ia

marine qui a trouvö dos officiers pour ses torpilleurs ; mais je dois reconnaitre

qu'on ne m'a pas paru prendre l'idee au serieux. En tous cas, le

Projet de röglement unique que le Comite technique vient d'ölaborer
maintient önergiquement le vieux principe des masses: l'emploi par
groupe de batterie reste la rögie; l'emploi par batterie isolee reste l'exception

; le fractionnement de la batterie ne continue qu'ä ötre tolörö' pour
certaines circonstances toutes particulieres. L'emploi de l'artillerie par
piöces isolees est formellement interdit dans tous les cas.

Le Projet de röglement dont je viens de parier a öte etabli en exöcution

d'un ordre du general llillot, qui prescrivait de condenser en un
volume cle 400 pages la matiere öparse dans les Bases generales de l'instruction

(114 pages), dans les «Theories» ä pied (147), d'artillerie (214),
i'i cheval (100). de batteries attelöes (305), ainsi que dans VInstruction sur lc

service de l'artillerie en campagne (98). Comment est-on parvenu ä com-
primer ces 978 pages en 400? Par des eliminations, d'abord, et ensuite

par l'adoption de prineipes nouveaux qui ont permis cle beaucoup simplifier

le texte, qui permettront surtout d'abröger considerablement l'instruction.

L'exposö en serait interessant, mais cette chronique est döjä bien

longue et j'ajourne Ia suite au prochain numero.

1 C'est-ä-dire ou chaque piece lire lö coups par minute. Je note ce cliillie qui esl

assez difleient de celui (2ö) que j'ai indique tout ä l'heure coinme provenant de nies

propres observalions.

1S1H 44
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CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le gönöral Pelloux. prösident du conseil. — L'uniforme des officiers. —
En Afrique. — Petites nouvelles.

l'ignore l'impression que peut avoir produite sur les lecteurs de la
llevue la nomination d'un general ä la presidence du Conseil des Ministres.
Cette nomination aura, ä coup sür, fourni un thöme ä l'imagination de ceux
qui suivent attentivement les phases politiques des Etats et qui veulent,
ä tout prix, s'en rendre compte. Je rappelle qu'il y a environ un an, quand,
au Ministre des postes et des telegraphes Stephan, l'empereur d'Allemagne

donna comme successeur le general Podbielski, plusieurs journaux
italiens et etrangers ont voulu voir une alarme causee par le socialisme,
ä la cour de Berlin. On a cru deviner, dans la nomination du general de

Podbielski, le döbut d'une politique soldatesque et de repression par
laquelle l'empereur se proposait de tenir töte au Hot montant des idöes
nouvelles. Si vos lecteurs avaient juge de la meme facon la Solution de la crise

italienne, je me permettrais de leur dire qu'ils auraient ötö dans l'erreur.
La nomination du general Pelloux äla prösidence du Conseil a bien öte

döterminöe indirectement par les erneutes rövolutionnaires; eile n'a

cependant pas etö l'unique et indispensable remöde aux maux dont l'Italie
est atteinte. 11 faut chercher la raison du choix de Pelloux plutöt dans Ia

nöcessitö d'avoir ä la töte du gouvernement une personnalite assez mar-
quante pour adoucir les frottements qui existaient entre les groupes des

reprösentants de TEtat. Or, all moment de la perturbation generale, les

qualites de chef de gouvernement se trouvaient admirablement röunies en

la personne du genöral Pelloux. Aussi sa nomination a-t-elle ötö accueillie

avec la plus grande faveur par tous les partis de la Chambre et de la

presse. II rencontra tout de suite la Sympathie generale par la franchise

avec laquelle il composa le nouveau cabinet et par son habilete ä recon-
cilier entre eux les divers groupes de la gauche, depuis longtemps divisös.

En outre, il reussit k resoudre en fort peu de temps la Situation ein-
barrassante dans laquelle se trouvait l'Italie.

Le genöral Pelloux naquit en 1839 en Savoie. II fut ölöve de l'acadömie

militaire de Turin, et en sortit en 1857 comme sous-lieutenant d'artillerie.
Trois ans aprös, il etait capitaine, äge ä peine de 21 ans. II fit les campagnes

de 1859,1860, 1866 et 1870. C'est lui qui en 1870, au siöge de Rome,

commandait les deux batteries d'artillerie, qui ouvrirent la fameuse broche

de la Porta Pia.

En 1885, le gönöral Pelloux etait nommö major-general. Apres avoir

commande pendant quelque temps une brigade d'infanterie, il remplit les
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fonctions d'inspecteur general des Alpins, qui lui doivent, cn grande partie,
leur Organisation actuelle.

Comme homme politique, le gönerai Pelloux a öte deputö de Livourne
de 1881 k 1896, epoque ä laquelle il fut nommö senateur. II fut ä plusieurs
reprises ministre de la guerre, dans deux ministöres di Rudini et dans le

ministöre Giolitti. Le genöral Pelloux est un homme de trös haute valeur,
remarquablement intelligent et instruit, militaire energique. Comme beaucoup

de Savoyards, qui ont opte en 1860 pour l'Italie, il a passe plusieurs
fois pour etre plus Italien que Ies Italiens.

Le programme de gouvernement presente par Pelloux ne porte aucun
changement essentiel dans l'orientation politique et militaire du
gouvernement, ni dans le budget de la guerre et de la marine.

Actuellement les Chambres sont fermees. On attend Ie nouveau President

k l'ceuvre au mois de novembre prochain. Personne ne doute de son
habilete et tout le monde convient qu'il ne sera pas införieur ä ses pröde-

cesseurs; je crois cependant ne pas me tromper en laissant entrevoirque
lorsque le calme regnera de nouveau parmi les partis de la Chambre,
Pelloux devra resigner ses fonctions. Möme s'il « s'avocatisait », il sera
naturellement toujours un soldat, et k une Chambre d'avocats et de lettres,
il paraitra huiniliant d'ötre dirigee par uu soldat. Voilä ce qui sans doute
coalisera les partis contre lui et döterminera sa chute.

— Fortes chaleurs, peu de nouvelles, voilä le bilan des derniöres semaines

La cour est ä Monza, les Chambres et Ies bureaux chöment, et tous

ceux qui le peuvent se sont enfuis ä la campagne ou k Ia mer; aussi beaucoup

d'officiers sont-ils en congö.
Cette annee, comme je vous l'öcrivais dans ma derniöre chronique, les

manceuvres de campagne n'auront pas lieu. Cependant ä Rome et dans

toutes les garnisons oü cela sera executable nous aurons des manoeuvres

dites de Presidio, auxquelles prendront part des dötachements
combinös d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie.

A l'occasion de ces manceuvres et des manoeuvres en gönöral, on voit
cliaque etö renaitre dans les journaux militaires l'öternelle question de la

tenue d'ete. Cette annöe, on a discute et öcrit plus encore que de cou-
tume, sans qu'il paraisse, hölas! qu'on nous ait ontendu plus ou ecoutö
mieux.

Ete et hiver, en service ou en promenade, aux manoeuvres et au repos,
toujours et partout, l'officier a la möme tenue. En service et aux manceuvres,

eette tenue devient plus gönante encore par le port du revolver, du

manteau en bandouliöre, et du sac renfermant les objets de toilette.
Vieille question que celle de l'uniforme, me dira-t-on ; eile a donnö et

donne lieu ä de vives discussions, et comme toujours, quand on discute, on
n'aboutit ä rien; qui connait cet uniforme comprendra « la chaleur » avec

laquelle chaque annöe la question revient au tableau.
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Encore s'il ne s'agissait que de son porter en ötö. II y a plus : en

campagne, l'uniforme des officiers est si difförent de celui des soldats qu'il
offre un but marque aux coups de l'ennemi. A suivre la discussion. il

parait que des motifs d'economie et de santö sont combattues par des

raisons d'esthötique qui, ä leur tour. auraient un contre-coup sur la diseipline.

II semblerait vraiment, en raisonnant comme le font nos gros bonnets,
qu'il soit impossible de concilier la legörete et la commoditö d'une tenue
de campagne avec l'elegance et Festhötique qui, au dire des detracteurs
de cette lenue, auraient une importance extraordinaire sur la diseipline.

II est indeniable que l'uniforme de l'officier, la fagon dont il le porte,
produisent une certaine influence sur l'äme simple du soldat et peuvent
coneourir ä augmenter le prestige que doit exercer le chef; mais il existe,

pour changer l'uniforme, des raisons si pöremptoires que toutes les
autres doivent passer au second plan.

Nous avons vu, en Afrique, dans tous les engagements, les ofliciers
tomber Ies premiers, non pas seulement parce qu'ils ötaient toujours en

premiöre ligne, mais parce que leur tenue se dillerenciait tellement de

celle de la troupe que dös le commencement de l'action, les Abyssins vi-
saient d'abord l'echarpe bleue des ofliciers; le plus souvent, ces braves,
avant de tomber eux-mömes, voyaient tomber autour d'eux les soldats
qui les entouraient sous le coup des balles destinees ä leur chef. II est
inutile d'insister sur l'influence et la prösence de l'officier pourla reussite
d'un combat; tout le monde Ia connait. Menelik lui-möme ne l'ignore pas;
aussi dans toutes les batailles auxquelles, par salutaire prudence, il ne

prend pas part en personne, se fait-il representer par son vice-Menelik.
Cet homme est un officier quelconque qui a avec le negus une ressem-
blance frappante. On lui octroie, cela va sans dire, les insignes royaux,
sans oublier le grand parasol rouge qu'on voit de partout: le stratageme
suffit pour suggestionner l'äme simple des combattants et pour leur
inspirer le courage et l'ardeur ä la bataille.

Sans doute, la mort glorieuse d'un officier aura un grand effet sur ses

soldats qui, dans leur enthousiasme ct dans le dösir de venger leur chef,
redoubleront d'ardeur et ne craindront pas de mourir; cot effet ne sera

cependant pas comparable ä l'influence qu'aurait eue l'officier reste ä son

poste et conduisant sa troupe jusqu'ä l'issue de la bataille. Mais vcilä, on

aura beau repeter sur tous les tons les inconvönients et les dangers de

notre uniforme, on attendra longtemps encore qu'un changement inter-
vienne I

— Je viens de parier de l'Afrique; celle-ci fait moins parier d'elle.

Depuis longtemps, c'est-ä-dire depuis que M. Martini a öte nomme gouverneur

de la colonie d'Afrique, on ne sait guere ce qui s'y passe. II semble

que la politique du gouverneur soit celle d'un scrupuleux et sepulcral
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silence. On a appris par les gens qu'on rapatrie qu'un vif möcontentement

regne dans lc corps d'officiers. Le gouverneur se serait entourö de jour-
nalistes et leur aurait donnö les meilleurs emplois qu'ä l'origine on faisait

occuper par les officiers. L'anlagonisme de la plume et de l'epee se per-
petue meine lä-bas.

— Un changement a ötö introduit dans le corps du commissariat. On a

aboli les grades de sous-lieutenant et de lieutenant et on transfere dans
l'infanlerie et dans le corps de la comptabilitö les officiers qui occupaient
ces grades au commissariat.

— - La loi qui devait militariser les employös de chemins de fer et que
prösentait le general Afan de Rivera a ötö favorablement accueillie par Ia

Chambre et a de suite recu force de loi. On a bien trouvö ä la Chambre

que Ia privation du droit de vote des employes militarises, pendant leur
rappel sous les drapeaux, ötait injuste, et que cette disposition pourrait
servir au gouvernement de puissante arme ölectorale, en supprimant d'un

coup un trös grand nombre de voix au parti de l'opposition, auquel
appartiennent la plupart des employes; mais, en definitive, la Chambre a passö
outre.

— Afin de vous donner une idee de la gravitö des erneutes du Milanais,
j'indique le nombre des morts et des blessös pendant les journees des 6,

7, 8 et 9 mai dernier. Ces chiffres sont ceux des documents officiels
parvenus au ministere de la guerre. Ont ötö tues : un soldat du 92c regiment
d'infanterie, un polieeman; blesses : 4 officiers, 44 soldats, 3 policeinen.

— La compagnie cycliste. dont je vous parlais dans une de mes
precedentes chroniques, poursuit ses essais et ses expöriences. La compagnie
est composee de bersaglieri, son chef est un capitaine d'infanterie. II semble

qu'on n'a pas encore choisi in trouve un type clc machine satisfaisant
ä tous egards, mais la Solution est proche.

Cl! KONI OLE BELGE

Essais ({'artillerie. — Comme en Suisse, on s'oecupe aussi eu

belgique de la transformation du materiel d'artillerie de campagne en

canons ä tir rapide et de la cröation de batteries de mortiers qui seraient
attachös aux divisions d'armee.

Le colonel Hellebaut, directeur de l'artillerie au ministöre de la guerre
cle Bruxelles, jouit parmi les construeteurs de canons d'une juste noto-
rietö. Le fils de ce technicien emerite est un jeune capitaine d'etat-major
qui a, clans son pays. un renom cle savoir militaire.
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Une conförence de garnison du capitaine adjoint d'ötat-major Hellebaut
peut passer comme reflötant la pensee personnelle du directeur de
l'artillerie. Les conclusions de la conförence faite aux officiers de la garnison
cle Bruxelles ont l'avantage de montrer au public militaire oü en est la
transformation de l'artillerie d'un Etat neutre qui vent pour se defendre
se mettre ä l'unisson des grandes puissances.

Voici, d'apres la Revue de l'armee beige, les termes de ces conclusions.
II est interessant en Suisse de les connaitre puisque les circonstances de
la Belgique ont beaucoup d'analogie avec les nötres.

« Les canons ä tir rapide de campagne repondent ä un double
besoin :

» 1« Plus grande mobilite pour l'artillerie ;

» 2° Tir plus rapide.
» Les propriötös balistiques des canons ä tir rapide de 7,5 cm. peuvent

ötre egales ä celles de nos canons de 8,7 cm. actuels qui donnent
un poids trop considerable pour la voiture-piece chargee et pour la voi-
ture-caisson.

» L'observation du tir etant facilitee pour le calibre de 7,5 cm. par
l'emploi des poudres fumigeres pour le chargement des projectiles, la
recherche cle la distance et le röglage du lir se feraient au moins aussi
facilement et plus rapidement que maintenant. En tout cas. la conduite
du tir serait infiniment plus rapide et produirait 1'elTet de veritables
« rafales » demande par le colonel Langlois.

» Un seul exemple suffit ä le prouver : aux experb nces de Thoune
(octobre, novembre 1890) le canon ä tir rapide presente par la Sociötö
Cockerill prouva une vitesse de tir de plus de 50 coups par minute.

» Que dire et que penser de l'avenir en comparant ces vitesses colos-
sales ä celle de notre canon tirant 3 ä 4 coups pendant le möme temps

» On l'a vu, tout s'accorde pour röclamer la transformation de notre
materiel de campagne en batteries k tir rapide.

» Aussi, le departement de la guerre n'a-t-il pas hösite, non seulement
ä mettre ä l'etude en 1894, ä notre fonderie royale de canons, la question
d'un nouveau materiel de campagne, mais ä s'adresser, en outre, l'an
dernier, ä la Societe Cockerill et aux principaux co.nstructeurs de materiel
de guerre ä l'etranger, pour obtenir leur partieipation ä des experiences
completes en Belgique.

» Aux maisons ötrangöres, il a etö stipule que l'adoption eventuelle de
leur matöriel ötait subordonnee ä leur acquiescement ä le construire
entiörement en Belgique.

» Nolre gouvernement, comme on le voit, s'est ainsi reserve de faire
profiter l'industrie beige de ses commandes.

» La Sociötö Cockerill, les usines de Saint-Chamond, du Creusot, de

Chätillon et Commentry, les etablissements Cail, la firme Skoda de Pilsen,
ont annonce leur intention cle prendre part aux experiences.
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» Des essais ont meine döjä etö entrepris ä Brasschaet ä l'heure qu'il
est avec du materiel provenant de la Societe Cockerill et des usines de

Saint-Chamond.
» Voilä oü en est en Belgique la question des canons k tir rapide.
» Mais, d'autre part, la necessite d'atteindre les troupes abritöes, le

danger qu'il y aura en certains cas de tirer ä trajectoires tendues par
dessus sa propre infanterie, le grand avantage que l'on peut retirer du tir
indirect au-dessus des couverts et, enfin, Ia nöcessitö de combattre par-
une artillerie de möme nature, les batteries d'obusiers avec lesquels nous
attaqueraient nos voisins, tout cela rend urgente l'adoption soit de
mortiers, soit d'obusiers de calibre aussi eleve qu'il esl possible, sans döpasser

les conditions de mobilite indispensables en campagne.
» Quant au nombre de ces pieces, de ces batteries, il serait assez d ffi-

cile de le determiner en ce moment oü aucune des grandes puissances
n'est encore bien fixee sur un chiffre ä adopter.

» Peut-ötre l'artillerie ä tir courbe « d'armöe » serait-elle la Solution
dans notre petit pays oü-l'armee entiere n'est, ä proprement parier, qu'un
corps ä 4 divisions. D'autant plus epie le reseau routier extrömement
developpe de la Belgique permettra toujours la marche sur deux colonnes

peu profondes, memo sur un front trös restreint.
» Cela concorderait avec l'organisation par corps d'armee que

semblent adopter les puissances et, dans ce cas, un groupe de 2 ou 3 batteries

d'obusiers pourrait, pensons-nous, suffire ä nos besoins.
» Quoi qu'il en soit, il est incontestable que les canons ä lir rapide

d'une part, les obusiers ou les mortiers d'autre part, sont la seule expres-
sion desormais possible pour l'artillerie de campagne.

» Nos voisins travaillent ä cette double transformation dans le plus
grand secret. Si möme eile n'etait pas jugee chez nous indispensable pour
elle-möme, tout au -moins devient-elle une necessite morale comme l'a
ötö le fusil ä repetition il y a quelque temps.

» La paix armöe qui ruine l'Europe a pour consequence de forcer
chaque puissance ä surenchörir sur l'innovation du voisin.

» En presence de cette lutte acharnee, il serait temöraire au neutre de

resler immobile : la confiance en leurs propres moyens, seule force des

petits Etats, depend de la comparaison entre l'activite des grands pays et
le mouvement qui les anime eux-mömes, dans ce qu'on appelle la voie du

progres
» La Belgique, quoique si riche, ne consacre que peu de ressources k

son armöe, malheureusement, et l'artillerie lui a dejä coütö beaucoup.
» Mais il est ä remarquer combien eette arme est devenue importante

depuis son origine.
» La guerre de 1870 prouve peremptoirement que rien ne sera possible

desormais pourle pays dont l'artillerie serait inferieure ä celle de

l'adversaire.
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» Cette importance sera pius considerable encore sur les champs cle

bataille de l'avenir oü des armees jeunes et inexpörimentees; formees de

recrues ä peine degrossies sous les drapeaux et de reservistes deshabi-
tues de la diseipline, seront promptes ä la panique et auront besoin du

soutien immobile et imposant que leur donneront les batteries.
» Aussi, ne sont-ils pas perdus l'argent et les soins qu'un pays consacre

ä son artillerie, surtout quand ce pays semble prödestine plus specialement

ä la defensive.
» Si l'infanterie a l'importance du nombre et la mission la plus

glorieuse, puisque l'assaut seul donne la victoire. eile a aussi l'avantage
d'etre l'arme la plus öconomique et la plus facile ä former. On peut trouver

et instruire des hommes plus facilement que l'on ne cree une cavalerie

et plus rapidement aussi que l'on ne cree un Systeme de bouches ä

feu. »

La Belgique militaire annonce que les experiences de canons ä tir
rapide sont actuellement en voie d'exöcution au polygone de Brasschaet.
Elles portent sur le matöriel Darmancier de Saint-Chamond, sur le

Nordenfeit des usines Cockerill et sur le Schneider et Ie Schneider N.

Canet de 1895 et 1897, tous canons de 75 mm.
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Le marechal de Castellane, dont le Journal, publie ä la librairie Plön, a

fait revivre la martiale et glorieuse figure, avait forme plusieurs rögiments
d'elite et s'ötait particuliörement appliquö ä instruire certains officiers qui
gardörent. pour leur illustre chef, un profond attachement. Plusieurs d'entre

eux devinrent ses correspondants et le tinrent au courant, par leurs
letlres, des incidents des campagnes auxquelles ils prirent part. C'est
ainsi que les marechaux Baraguey d'Hilliers, Niel, Bosquet, Pölissier,
Canrobert, Vaillant, que les generaux Ghangarnier, Gier, Mellinet, Douai, etc.
ont raconte au marechal de Castellane, leur chef et leur ami, les episodes
et les guerres de Crimee, d'Italie, d'Afrique, etc. C'est le recueil de ces
correspondances, si precieuses comme documents historiques et si emou-
vantes, qui vient de paraitre. C'est lä ile l'histoire vecue, de l'histoire vi-
vante, ecrite par des soldats, souvent sur le champ de bataille, et dans
tout le feu de l'action.

Lausanne. — Imp. Corhaz & Cie.
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